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Le Legal Design, 
c’est bien plus 
qu’ajouter des visuels 
dans un document 
juridique, c’est une 
méthode qui consiste à 
considérer toute production 
d’information juridique (conclusions, 
contrats, consultations, mais aussi 
présentations d’offres, présentation du 
cabinet…) comme un outil qui s’adresse 
à des utilisateurs. On part de ce dont les 
utilisateurs ont précisément besoin (on 
met de côté un temps les “façons de 
faire“) pour repenser cette production.

Le Legal Design 
apporte des avantages 
opérationnels pour les 
avocats : moins de write off et 
d’aller-retour sur vos projets, fidélisation 
des clients existants parce que vos 
livrables ont davantage de valeur ajoutée, 
plus de chiffre d’affaires car de tels 
livrables ouvrent la voie à de nouvelles 
prestations juridiques (veille proactive, 
accompagnement sur des projets 
transversaux…).

Les legal designers font 
partie des 4 intervenants 
qui contribuent à la 
“transformation digitale“ 
des cabinets d’avocats. 
Les 3 autres intervenants sont les cabinets 
de conseil  en organisation, les agences de 
communication digitale et les Legal Techs.

Repenser 
toute 

l’expérience 
client

Communication 
digitale, offres 

disruptives, 
livrables 

ergonomiques, 
gestion des retours 

clients et 
fidélisation

Améliorer la 
qualité grâce 
à de nouvelles 
méthodes de 

travail
Travail en équipe et 

en mode projet, 
connaissances 
transversales, 
remontée des 
bonnes idées, 

connaissance des 

nouveaux outils, 
open innovation…

Commercial Production

Alléger la 
charge à 

l’aide d’outils 
digitaux

Mise en place de 
process et 

utilisation de 
nouveaux outils : 

suivi de la 
facturation, 
amélioration 
continue de la 

qualité, 
automatisation…

Support

Ma “transformation digitale“
Les 3 volets :

◀ Legal Designers

◀ Cabinets de conseil en organisation

◀ Agences de 
communication digitale

◀ Legal Techs

Vidéo “ What is Legal Design ? “

https://youtu.be/tCC75d2bHiw

https://youtu.be/tCC75d2bHiw
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Ces services 
s’emploient dans 
chacun des 5 
domaines de gestion 
de votre activité.

Ces services peuvent 
se consommer 
seuls…

…ou en coordination 
avec d’autres 
intervenants dans le 
cadre d’une transfor-
mation plus large.

Stratégie

Support

Production

Commercial

Communication

RHVisuels
propose 3 types 
de services :

Formations 
& Ateliers

En présentiel ou 
à distance

Réalisation de 
livrables
Documents, 

présentations, modèles, 
visuels, vidéos…

Accompagnement
sur des projets

Atelier Legal
Design Thinking

Formations LegalDesign

Amélioration de 
vos modèles

Formation 
Mieux présenter 

ses offres

Réalisation de contenus vidéos

Accompagnement 
sur de nouveaux 

services

Formation 
Mieux présenter 

ses offres
Conseil en 
marketing >

Accompagnement 

sur de nouveaux 

services

Automatisation 

des process

Conseil en

Organisation et 

management > >
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Atelier 
positionnement 

Prototyper des support de 
com fictifs, se poser les 

bonnes questions à cette 
occasion

Atelier Legal
Design Thinking
1 sujet à traiter, 10 idées 
explorées, 1 projet prêt à 

mettre en place

Conseil en 
stratégie

Positionnement du cabinet, 
définition des cibles et des 

offres

Stratégie >

+

+

Accompagnement 
sur de nouveaux 

services
Mise en place des process

et des outils

Automatisation 
des process
Se doter des outils 

nouveaux et des façons de 
travailler nouvelles

Conseil en
Organisation et 
management

Qualité, achats, process, 
RH, financier

Support

Amélioration de 
vos modèles

Diagnostic, atelier de 
cocréation, livraison d’un 

modèle amélioré et du 
process d’utilisation

Formations 
Legal Design

(4 modules)
Présentations, documents 

longs, infographies, 
contrats, contentieux

Conseil en 
amélioration des 

services
Qualité produits, 

productivité

Production

Accompagnement
de vos équipes sur 

leurs modèles
Transmettre les méthodes 

d’amélioration à vos 
collaborateurs

>

>

>

>

>

Amélioration 
de vos supports 
commerciaux

Présentation du cabinet, tra
mes de réponses à 
appels d’offres et 

capability statements, 

Formation 
Mieux présenter 

ses offres
Commercial, rédaction 

d’une offre, négociations et 
gestion de la relation client

Conseil en 
marketing
Plan d’actions 
commerciales

Commercial

Réalisation de 
supports vidéos

Coûts réalistes, 
process courts

Inclusion dans des 
supports digitaux

Mise à disposition 
d’un outil

Communication
Réalisation 

d’infographies et 
d’illustrations
Esprit de synthèse, 

pédagogie

Organistion
d’événements

Colloques, conférences, 
ateliers

Facilitation 
graphique

Illustrer en live dans le 
cadre d’un travail de groupe 

ou juste pour le fun

>

+
>>

>

>

>

>>

> >
Conseil en 

communication
Visibilité et influence

> >
>

Nous nous 
coordonnons

avec vos
intervenants ou

nous vous en
conseillons

RHVisuels Legal Design

Agences de conseil
en organisation
Agences de 
communication

Legal Tech

Ma “transformation digitale“
Les accompagnateurs



RomainHazebroucq www.rhvisuels.fr Catalogue des services Avocats – 02/02/2020

5

Un atelier préparé en 
amont et animé pour 
vous permettre de 
resserrer votre stratégie.
Vos clients, leurs attentes, ce que fait la 
concurrence, vos offres et les atouts à 
mettre en avant.
Plutôt que d’aborder ces questions de 
manière théorique, l’atelier se donne 
comme objectif de produire un support 
concret (qu’il s’agisse du draft de page 
web, de la trame d’une brochure, d’une 
offre ou juste d’un discours commercial).
C’est le travail pour parvenir à ce livrable 
qui permet de se poser les bonnes 
questions, de fédérer, d’être efficace et de 
savoir quoi faire concrètement après.

Atelier 
positionnement 

Prototyper des support de 
com fictifs, se poser les 

bonnes questions à cette 
occasion
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Atelier Legal
Design Thinking
1 sujet à traiter, 10 idées 
explorées, 1 projet prêt à 

mettre en place

Mobilisez vos équipes 
en mode commando 
pour trouver une 
solution et planifier sa 
mise en œuvre.
L’atelier se réapproprie les techniques du 
design thinking : parcours client, 
frustrations, partis pris, comparatif 
marché, définition de la solution et 
prototypage. 
Il se donne pour objectif la mise en place 
d’une véritable feuille de route 
opérationnelle : comparatif marché, 
budget et plan d’actions.
Les équipes impliquées peuvent être 
formées au pitch pour présenter 
efficacement leur solution et permettre à 
votre organe de direction de trancher.

Expérience de 
responsable de 

l’activité 
Hackathon chez 

Yoomap
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Transmettre les 
méthodes concrètes 
pour améliorer vos 
livrables.
En webinar ou en présentiel, 4 modules :  
de 2h nourris d’exemples et de tutos : 
Découvrir le legal design au travers des 
consultations, Améliorer la lisibilité des 
documents longs, Faire des infographies 
juridiques, Le legal design appliqué aux 
contrats, La création de nouveaux 
services.

A la suite de chaque formation, un 
support PDF reprenant l’essentiel des 
visuels est fourni aux participants.

Formations 
LegalDesign

(4 modules)
Présentations, documents 

longs, infographies, 
contrats, contentieux.

Extraits dans notre vidéo 

“Vous former au legal design ?“

https://youtu.be/qpI390kchzQ

Option 
“inclusion d’exemples maison“ : 

si vous le souhaitez, nous analysons des 

documents utilisés dans votre cabinet, 

effectuons un travail de re-design de 

certaines parties, et les incluons dans les 

exemples.

https://youtu.be/qpI390kchzQ
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Objectifs : 
Connaître la notion et savoir ce qu’elle 
recouvre.
La situer par rapport aux notions 
voisines : design thinking, legal
operations, visual design, legal tech
Connaître la notion de parcours client 
appliquée aux consultations.
Appliquer la démarche “cartographie“ 
et de “décantation“ de l’information.
Avoir des réflexes de mise en page 
sous Powerpoint.

Outils / notions vues :
Exemples et contre-exemples de legal
design.
Historique.
Legal design, design thinking et visual
design.
Legal design, legal operations et legal
tech.
Le parcours utilisateur du client interne et 
externe.
Le brief : les points d’attention.
La structuration des consultations : 
cartographier et décanter.
La structuration des consultations : 
matrice  (CTA, Next step…)
La construction d’une consultation sous 
forme de présentation Powerpoint : types 
de diapositives, objectif du pitch, mise en 
page.

Formation LD
Module 1

Découvrir le legal design au 
travers des consultations

Objectifs : 
Connaître les règles de base en 
typographie.
Savoir structurer son document et 
formuler ses titres.
Avoir des réflexes de mise en page 
sous Word.
Connaître les principales règles du 
langage clair.

Outils / notions vues :
Les règles à connaître sur l’attention 
moyenne du lecteur.
Les principales règles de mise en page 
et de typographies.
Les titres autoportés.
La matrice à 3 niveaux.
Le langage clair.
Utiliser pertinemment les schémas.

Formation LD
Module 2

Améliorer la lisibilité des 
documents longs

Dans un format PDF tiré 

d’un Powerpoint
On peut aussi transmettre une 

présentation bloquée…

1 Optimiser pour une présentation PPT

What we advise you should do

Stick with the operation but anticipate costs of 

a possible conflict that will need to be settled

What can be done to limitate the risk

What could lead into stopping the operation

Legal reasoning
Regula7ons do not forbid such an opera7on

But courts decisions find ways to deter parties 

from making such arrangements:

Still, awarded damages are low

Focus : courts decisions analysis

150K-350K

Décision
Précisions

Montant

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

————————

Dans un format Word

Dans ce cas, diviser en parties dotées 

d’un titre autoporté et de 300 mots max 

chacune.

Dans le brief, l’avocat 

doit permettre au client 

de se projeter dans la 

réponse qu’il aura
► Augmente l’acceptation de la 

facturation.
► Permet de gagner du temps lors du 

rendu.

4 Conseiller sur la pertinence du conseil

Bon, en gros, c’est 
juridique-

ment faisable mais 

jamais inédit…
Donc vu l’enjeu, c’est 

pas faisable…

(Et ça m’aura coûté 

15.000 euros…)

Solution prévue par les textes    

Jurisprudentielle     

Doctrinale

« Oui, je te 
confirme ça par 

mail »

« Quel est 
l’enjeu de ton 

côté ? »

« Tu es sure que 
tu veux que 
j’étudie la 

question ? »
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1 — LISTE D'INITIÉS 

  

— EXIGENCE LÉGALE — PORTÉE — ACTUALISATION — CONSERVATION 

 

 
— En vertu de la réglementation applicable1, la Société doit établir, 

mettre à jour et tenir à la disposition de l’AMF une liste d’Initiés. 
  

La liste d’Initiés se présente sous la forme d’une liste consolidée 

comportant autant de sections que d’Informations Privilégiées. 

 

  

 
 

  

— Toute personne doit s’abstenir de réaliser une transaction sur les 

Titres Imerys lorsqu’elle est inscrite sur une liste d’Initiés.  

 

 A cet égard, se reporter à la section 4 ci-

après. 

Toutefois, la personne concernée peut décider de réaliser la transaction 

sous sa responsabilité si elle estime ne pas détenir pas d’Information 

Privilégiée (mais devra en apporter la preuve en cas de poursuites). 

En cas de difficulté ou de doute sur la nature privilégiée ou non d’une information, 

les personnes inscrites sur la liste d’Initiés peuvent, si elles le souhaitent, contacter 

le Déontologue, préalablement à toute transaction sur les Titres Imerys.  

  

 

  

A l’inverse, l’absence de présence d’une personne sur cette liste d’Initiés 

ne l’exonère en aucune manière du respect des obligations de la présente 

politique, qui est largement diffusée au sein du Groupe via son site Intranet, 

et ne préjuge en rien de sa qualité éventuelle d’Initié. 

Une personne peut détenir une Information Privilégiée sans être inscrite 

sur une liste d’Initiés. Dans cette situation, l’avis du Déontologue peut 

également être sollicité avant de réaliser une transaction sur les Titres 

Imerys. 
 

L’avis du Déontologue est toutefois purement consultatif : la décision d’intervenir 

ou non sur les Titres Imerys étant de la seule responsabilité de la personne 

concernée. 

  

 
 
 

  

— Chaque liste est tenue à la disposition de l’AMF pendant 5 ans et 

lui est communiquée, sur simple demande, par la Direction Juridique. 
  

Afin de garantir l’actualisation de cette liste, les Initiés Permanents ou 

Occasionnels du Groupe figurant sur cette liste, ou le cas échéant la 

Direction des Ressources Humaines, doivent rapidement informer la 

Direction Juridique dans les cas suivants : 

 

  

 
ê 

En cas de changement du motif 

justifiant de l’inscription d’une 

personne sur une liste ; 

 
 
ê 

Lorsqu’une nouvelle personne a 

accès aux Informations 

Privilégiées et doit, par 

conséquent, être ajoutée à une 

liste ; et 
 

 
 
ê 

Lorsqu'une personne cesse 

d'avoir accès aux Informations 

Privilégiées et doit, par 

conséquent, être exclue de cette 

liste. 

 
 

  
  

 

  

 

                              
                          

1 Article 18 du Règlement UE n° 596/2014 relatif aux abus de marché ("Règlement MAR") et article L. 621-18-4 du Code 

monétaire et financier. 
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— ETABLISSEMENT 

Le Déontologue est informé de 

tout nouveau projet ou 

événement d’une envergure 

suffisante pour que les 

informations y afférentes soient 

qualifiées d’Informations 

Privilégiées et nécessitent 

l’établissement d’une nouvelle 

section de la liste d’Initiés. 

 
 

	
	  

	 	

Le Déontologue établit une 

section de la liste d’Initiés pour 

chacun de ces évènements ou 

opérations constituant une 

Information Privilégiée, section à 

laquelle est attribuée un nom de 

code.	

	 La liste d’Initiés indique notamment 

l’identité des Initiés Occasionnels, 

les raisons de leur inscription, la 

date et l’heure auxquelles ils ont eu 

accès aux Informations Privilégiées 

ainsi que la date de création de 

chaque section de la liste et la date 

et l'heure de leur dernière mise à 

jour.  

	 Cette liste comporte également une 

section des Initiés Permanents dans 

laquelle figurent les personnes ayant 

accès en permanence à l’ensemble 

des Informations Privilégiées que 

détient Imerys. Ces personnes sont 

réputées figurer dans toutes les 

autres sections de la liste d’Initiés. 

	

	
	 	

	 	

La Direction Juridique avertit 

formellement (y compris par voie 

électronique via une plateforme 

digitale sécurisée) les Initiés de 

leur inscription sur la liste,  

	

	 Elle joint à son courrier électronique 

une copie de la présente politique, 

afin de les sensibiliser aux 

obligations et sanctions légales, 

réglementaires, administratives et 

disciplinaires prévues en cas de 

violation de cette politique.	

	 	

 
	  

	 	

Les personnes figurant sur la 

liste d'Initiés reconnaissent 

formellement (y compris par 

voie électronique via une 

plateforme digitale sécurisée) les 

obligations légales et 

réglementaires correspondantes 

et le fait qu'elles ont 

connaissance des sanctions 

applicables si elles venaient à 

manquer à ces obligations. 

	  
	 	

 
	  

	 	

Les tiers prestataires externes 

figurant sur la liste d’Initiés 

doivent, dans les mêmes 

conditions que la Société, 

établir, mettre à jour et tenir à la 

disposition de l'AMF une liste 

nominative des personnes 

travaillant en leur sein et ayant 

accès aux Informations 

Privilégiées.  

 

	 Les tiers prestataires externes 

figurant sur la liste d’Initiés doivent 

au surplus inclure dans cette liste le 

nom de leurs propres prestataires. 

	 	

 
 

► Réduire la taille et la 

largeur du texte1

► Pas plus de 3 niveaux 

de titres
4

► Faire des titres autoportés

6

► Paragraphes : 3 niveaux/3 typos

7

Ne pas décourager (1 à 4)

Permettre une lecture 

itérative (5 à 10)

► Éviter les bullet points

3

► Style clair
8

► Pas de pollution visuelle

2

► Permettre une lecture diagonale 

et itérative
5

► Qualifier et créer de la répétition

9

► Oser les schémas

10

Si vous devez justifier 

votre texte, cochez 

l’option Coupure de mots 

automatique
Mise en page > Coupure de Mots -

Automatique
Pour un rendu encore plus beau, pensez à 

activer le crénelage

Gallerie des styles > Clic-droit sur le style en 

cours d’utilisation > Modifier > Police > 

Cocher Crénelage et indiquez une valeur (8 à 

10 points).

Réduire la taille et la largeur du texte
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Objectifs : 
Savoir partir sur le bon type 
d’infographie.
Savoir drafter une infographie et briefer 
un graphiste pour réaliser un rendu 
final.
Connaître les fonctionnalités 
indispensables sous Powerpoint pour 
réaliser facilement un schéma.

Outils / notions vues :
Le bon usage des visuels.
La matrice sujet / type d’infographie 
(illustratif, process, cartographie, 
comparaison…).
Le processus pour passer d’un texte 
écrit à une esquisse d’infographie.
Quelques astuces de dessin pour 
représenter des choses simples 
(cadres, flèches, personnages, 
éléments).
La technique des “tableaux cachés“ et 
les fonctionnalités incontournables de 
Powerpoint.
Les outils gratuits pour aller plus loin.

Formation LD
Module 3 

Faire des infographies 
juridiques

Formation LD
Module 4

Le legal design appliqué au 
contrats

Objectifs : 
Appliquer la notion de parcours client 
aux contrats.
Connaître les principes du data set 
contractuel.
Appliquer le langage clair à la rédaction 
des clauses.
Connaître les écueils opérationnels.
Connaître les possibilités en termes de 
process et de de legal tech.

Outils / notions vues
L’identification des utilisateurs.
L’utilisation d’Excel pour construire un 
contrat.
Le tableau d’analyse des clauses.
L’utilisation de la typographie au 
service de l’opérationnel
L’utilisation des schémas.
Le lien entre legal design, contract
management et legal tech.

LE CLIENT
LA PARTIE ADVERSE LE JURISTE ADVERSE

LE JUGE
L’AVOCAT DU CLIENT

Avant 
la signature

► Contrôler
rapidement le 
projet de contrat

► Construire sa
matrice de 
négociation

►Retrouver les 

points essentiels

de la négociation

► Être rassuré sur 

les risques

► Couvrir sa
responsabilité

Après 
la signature

►Mettre en place 

les mesures
opérationnelles

►Retrouver
facilement une
clause
► Cartographier

l’économie du 
contrat
► Saisir l’intention

des parties

►Retrouver la 
stratégie derrière 

la clause

Les 
utilisateurs 

d’un contrat

En cas de non révélation par les Garants d'un fait, acte 

ou situation connu d'eux ou de la Société à la date des 

présentes ou en cas de non respect par les Garants de 

l'obligation d'Information définie à l'article 3.3.1. ci-

dessus, les délais ci-dessus de réclamation au titre des 

événements concernés seront prorogés jusqu'à 

l'expiration d'un délai de 6 mois à compter de la date à 

laquelle les Bénéficiaires en auront eux-mêmes 

connaissance expresse.

Qualifier par la 

typographie
► L’intention des parties

► Les obligations de la partie A

► Les obligations de la partie B

On évite les obligations croisées dans une 

phrase.

► Les explications simplifiées avec une 

récurrence : Input, output, sanction

► Les explications légales

1 / 4 

May 27, 2010  

  
  
 
  UNDERWRITING AND SALE AND PURCHASE AGREEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIES OBLIGATIONS AND THEIR COUNTERPARTS 

 

 

 

 

Pay the Initial purchase price

Guarantee 100% detention on TARGET

Guarantee the restructuration
Perform the restructuration

Manage the company and the group 

diligently

Manage the company and the group 

diligently

First 

earn-out price
Efficiently manage the company

Second 

earn-out price

Maintain its promise to buy 

through time

Pay the indemnity if failing to perform the 

restructuration or to sell

Grant statements and warranties

Accept in advance the adaptation of

statements and warranties du to the

restructuration

BIG FIRM

SELLING SHAREHOLDERS

TARGET

2 / 4 

 
1.  — The buyer is BIG FIRM 

International 

Name: BIG FIRM International 

Status: u Société anonyme  u under French Law 

Share capital: €113.412 

Registered office: u  12 avenue Edouard Vaillant 29200  u BREST  u FRANCE 

Registration: u BREST u B443 331 220 

Representation: u  Jean-Michel BIGBOSS u PRESIDENT OF THE COMPANY 

2.  — The Selling 

shareholders detain 

100% of TARGET 

 

2.1 — Selling shareholders guarantee that they own together 100% of TARGET shares and 

promise that the day they sell, they still own 100% of the shares.  

TARGET is the company described below: 

Name: TARGET INTERNATIONAL 

Status: u S.R.L  u under Italian Law 

Share capital: €120.000 

Registered office: u Via dei Missionni 89 u MILAN  u ITALY 

Registration: u MILAN u 05814509812 

Representation: u  Jean-Michel BIGBOSS u PRESIDENT OF THE COMPANY 

 

2.2 — If the Selling shareholders collectively don’t own 100% of the shares the day of the 

purchase, BIG FIRM won’t have to purchase any share to any of them. 

2.3 — The shareholders also will have to pay to BIG FIRM an indemnity.  

The amount of the indemnity and the way they will pay it is described in the Section 

16 — The selling shareholders are liable if they fail to perform. 

 

3.  — BIG FIRM promises to 

acquire 100% of TARGET 

and all TARGET’s 

shareholders promise to 

sell all their shares to BIG 

FIRM. 

3.1 — BIG FIRM promises to buy to all Selling shareholders 100% of the shares of the company. 

3.2 — Selling shareholders of the Company promise to sell to BIG FIRM all their shares and 

guarantee that these shares will represents 100% of the shares of the company. 

For example, there must be no other existing shareholder the day of the closing, or any 

person who could have after the closing the possibility to become shareholder through the 

benefit of stock-options, free shares, or any kind of promise. 

 
3.3 — BIG FIRM must purchase no matter what, as long as every conditions described in this 

agreement are met 

3.4 — Selling shareholders must sell no matter what, as long as every conditions described in this 

agreement are met. 

Selling shareholders means every shareholders of TARGET. The current shareholders are 

listed in Schedule 1. 

 
This is a reciprocal promise: it has the same value as a purchase agreement. 

 
The proof that the conditions are met is described in the Section 12 — All parties agree to 

consider the conditions fulfilled if the following events occur. 

 

4.  — But BIG FIRM 

purchase only if TARGET 

has accomplished several 

operations to restructure 

itself. 

4.1 — Both the Selling shareholders and TARGET promise they will perform the restructuration 

before the closing date. The restructuration will result in TARGET absorbing some subsidiaries or 

transforming them.  

The restructuration is described in Schedule2.1.  

The closing date is given in the CLOSING section. 

  
4.2 — If the restructuration is not performed, BIG FIRM won’t have to purchase any of the shares 

and and ask for an indemnity. 

The counterpart for BIG FIRM’s obligation to pay the purchase price is the possibility by 

controlling TARGET to have an undisputed power to use TARGET’s assets or its subsidiary 

assets for their activity.  

The indemnity is described in the Section 16 — The selling shareholders are liable if they 

fail to perform. 

8. Typo : faire ressortir l’intention des parties ⬤ | 9. distinguer visuellement les parties 

débitrices ⬤ | 11. isoler les passages purement juridiques ⬤

DÉMARCHE QUEL EST MON SUJET ? ▶ QUI EST MON CLIENT ? ▶
QUEL EST LE BESOIN DE 

MON CLIENT PAR RAPPORT À 

CE SUJET ? 

▶
QUEL EST MON OBJECTIF PAR 

RAPPORT À CE BESOIN ?

« Je veux montrer… »

▼

J’essaie de 

remplacer

« MONTRER

»

« Appuyer l’idée que »

1 seule idée

Paradoxe, contradiction

« Narrer les étapes de »
« Montrer toutes les 

possibilités de »

« Souligner les différences / 

ressemblances 

qu’il y a entre »

▼

▼

▼

▼

MEDIA ● Illustration ‣ Symbolique ‣ Figurative
● Schémas de process ‣ UML Road 

‣ Map Gantt ● Bande dessinée

● Listes à puces améliorées 

‣ Arborescences ‣ Mandala 

‣ Juxtaposition 

● Métaphores spatiales visuelles ‣

Cartes ‣ Bureau…

● Tableaux

‣ Tableaux simples ‣ Tableaux invisibles

● Jeux des sept erreurs

▼

▼

▼

▼

SUJETS-TYPES

JURIDIQUES

● Notion juridique abstraite ● Acteurs 

institutionnels.

● Raisonnement juridique abstrait 

● Process et procédures ● Faits d’une 

jurisprudence

● Centré sur un objet ● Centré sur un 

sujet ● Centré sur une notion juridique 

abstraite

● Avantages et inconvénients d’une 

notion juridique abstraite ● Avant / 

après une réforme juridique 

● Différence d’efficacité entre deux 

notions juridiques

▼

▼

▼

▼

EXEMPLES

● La réforme du droit des obligations 

n’a rien changé ● Le Conseil 

constitutionnel fait la Constitution ●

● Le raisonnement à tenir pour savoir si 

une loi est d’application immédiate ou 

non ● Comment créer une société ● Les 

faits de l’affaire du « Verrou de 

Fragonard »

● La protection en droit d’une 

application web ● Le locataire dans un 

bail commercial ● Le rôle des 

assurances dans la responsabilité 

contractuelle ● Le droit des contrats

● Risques et avantages des clauses de 

non concurrence dans un contrat de 

travail ● L’impact de la réforme du droit 

des obligations sur les conditions de 

validité d’un contrat ● Monter une 

agence immobilière ou une plateforme 

digitale ?

Il existe 3 sortes de 

champs lexicaux visuels

► Tableau de bord

Compteurs, cockpit, applications mobiles

► Carte géographique

Carte de métro, carte au trésor, zonage

► Objets à manipuler

Plateau de jeu, objets disposés, icones

5 Choisir l’iconographie

Choisir le bon style
► Institutionnel

► Simple

► Léger

Créer un cercle

Ajouter du texte (clic droit)

Retirer les marges (Format de l’image > 

Zone de texte > Marges

Le dupliquer (Clic+Ctrl)

Aligner les cercles

Les répartir horizontalement

Les grouper (Ctrl+Alt+G)

Dupliquer les groupes (Clic+Ctrl)

Répartir verticalement les groupes

Dégrouper les cercles 

(Ctrl+Alt+Shift+G)

Changer la couleur et la police d’un 

cercle
Copier ce style (Ctrl+Shift+C) et 

l’appliquer à d’autres cercles 

(Ctrl+Shift+V)

Modifier la forme de certains cercles 

(Format > Modifier la forme)
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Vous livrer des modèles 
re-designés prêts à 
l’emploi.
Consultations, notices, contrats, courriers 
ou conclusions… Un document juridique 
re-designé permet de réduire les allers-
retours, de mieux convaincre, d’apporter 
de la plus-value au client, voire de 
facturer davantage. Il est plus facile à 
utiliser par vos équipes donc plus sûr. 
Nous diagnostiquons le document, 
identifions ses points forts et ses points 
faibles, nous proposons des pistes de 
restructuration, reformulation, mise en 
page et ajouts de visuels si pertinents.
Sur cette base, nous validons avec vous 
les partis pris de fond et de forme à 
l’occasion d’un atelier de cocréation. 
Nous livrons le modèle dans un format 
exploitable (et les notices d’utilisation si 
nécessaires).

Expérience de 
responsable de 

projets juridiques 
chez Orpi France

Amélioration de 
vos modèles

Diagnostic, atelier de 
cocréation, livraison d’un 

modèle amélioré et du 
process d’utilisation
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shows the amount of the Ebit 2010 and the amount of the Second Earn out price BIG FIRM has to 

pay following the formula. 

That notice must be signed by both the Selling Shareholders and TARGET  

The notice must be also signed by the company accountant and contain his/her 

certification that the Ebit2010 “results of the following of the applicable rules and 

regulations adopted and required by the Italian accounting rules and authority”  

 
10.3 — BIG FIRM will have to pay the amount of the Second Earn-Out within the following 10 

working days to Selling Shareholders. 

If BIG FIRM fails while the notice contains every information required in this provision, 

whatever its arguments, it aknowledges it will deposit the sum with a public notary. 

The notary will detain the sum until an enforceable judgement or settlement prescribes 

him/her to wire the sum to any party.  

BIG FIRM will advance the sum and may seek reimbursement if it had claim for not paying 

the Second earn out price as asked in the notice. 

 

11.  — The Second Earn out 

price depends on the 
amount of the Ebit 2011 

of the entity. 

11.1 — BIG FIRM will use this test to determine the Second Earn out price it will pay: 

Should the Ebit 2011 be less than €200.000, The First Earn out price would be of €0. 

Should it be between €200.000 and €300.000, the First Earn out price would be 25% of the Ebit 

2011 

Between €300.000 and €400.000: 45% of the Ebit 2010 

More than €400.000: 55%. 

The Ebit 2011 is the aggregate Ebit of the Entity for the fiscal year 2011.  

 
11.2 — TARGET and the Selling shareholders will send before April 30 to BIG FIRM a notice that 

shows the amount of the Ebit 2011 and the amount of the Second Earn out price BIG FIRM has to 

pay following the formula. 

That notice must be signed by both the Selling Shareholders and TARGET  

The notice must be also signed by the company accountant and contain his/her 

certification that the Ebit2010 “results of the following of the applicable rules and 

regulations adopted and required by the Italian accounting rules and authority”  

 
11.3BIG FIRM will have to pay the amount of the Second Earn-Out within the following 10 

working days to Selling Shareholders. 

If BIG FIRM fails while the notice contains every information required in this provision, 

whatever its arguments, it aknowledges it will deposit the sum with a public notary. 

The notary will detain the sum until an enforceable judgement or settlement prescribes 

him/her to wire the sum to any party.  

BIG FIRM will advance the sum and may seek reimbursement if it had claim for not paying 

the Second earn out price as asked in the notice. 
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4.3 — BIG FIRM will have to purchase the shares, whatever the shape the group has after the 

restructuration, as long as the result meets Schedule 2.1 requirements. 

BIG FIRM aknowledges that neither the Selling shareholders or TARGET can describe the 

restructuration in details. For example: it may result in the absorption of some 

subsidiaries, the merge of others or the creation of new ones.  

 

 

5.  — The Selling 
shareholders and 

TARGET grant BIG FIRM 

the statements and 

warranties that are 

described in this 

underwriting statement. 

 

5.1 — BIG FIRM won’t have any claim for any risk that has been listed or mentioned in the 

Section 14 — The statement and warranties the Selling shareholders grant. 

5.1 — Selling Shareholders and TARGET will have to pay compensation to BIG FIRM if certain 

events occur. 

The events are described in the provisions under the Section 14 — The statement and 

warranties the Selling shareholders grant. 

 

6.  — The Selling 

shareholders and 

TARGET will keep 

granting them after BIG 

FIRM has modified them 

in order to take into 

consideration (1) the 

changes from the 

restructuration and (2) 

the audit it will have 

conducted over the 

entity. 

6.1 — Selling shareholders and TARGET will do the necessary for BIG FIRM to conduct an Audit 

over the group.  

The group encompasses TARGET and its subsidiaries after the restructuration has been 

implemented. 

6.2 — Selling shareholders and TARGET will see their statements and warranties automatically 

replaced by those amended by BIG FIRM on the day of the closing. 

6.3 — BIG FIRM will limit its modifications of the statements and warranties only to the extent 

necessary to guaranty the same level of risk acceptance as the level it accepts in the Statement 

and warranties described in the Section 14 — The statement and warranties the Selling 

shareholders grant. 

7.  — TARGET recognizes it 

knows about this 

agreement and it 

contents and has given 

any authorization the 

law requires for such 

agreement. 

7.1 — TARGET will support the costs of the restructuration and be liable towards BIG FIRM if it 

fails in performing the restructuration as described in this agreement. 

TARGET declares that the restructuration as described in this agreement, while it helps the 

shareholders sell their shares, also serves its own interests as a company. Indeed, should 

the purchase occur or not, the restructuration will have brought clarity and simplification 

of the management of its subsidiaries and assets. 

 

8.  — BIG FIRM will pay a 

purchase price that is 

composed of 3 different 

parts: the Initial 

purchase price, the First 

Earn out price and the 

Second Earn out price 

 

9.  — The Initial purchase 

price is determined by 

applying a mathematical 

formula: 

 

9.1 — BIG FIRM use the following formula to determine the Initial purchase price it will pay: 

Initial purchase Price = (NAV09 + 2 x Ebit09) + NW 

NAV09 means aggregate Net Asset Value of the Entity on December 31st, 2009. 

Ebit09 means aggregate Ebit of the Entity on December 31st, 2009. 

NW means the Net Worth as the sum of the cash in the Entity’s bank accounts, plus the 

incomes that are not already received by the Entity, less the debts (including, the negative 

bank accounts position). 

 

10.  — The First Earn out 

price depends on the 

amount of the Ebit 2010 

of the entity. 

10.1 — BIG FIRM will use this test to determine the First Earn out price it will pay: 

Should the Ebit 2011 be less than €170.000, The First Earn out price would be of €0. 

Should it be between €170.000 and €270.000, the First Earn out price would be 25% of the Ebit 

2011 

Between €270.000 and €340.000: 45% of the Ebit 2010 

More than €340.000: 55%. 

The Ebit 2010 is the aggregate Ebit of the Entity for the fiscal year 2010.  

 
10.2 — TARGET and the Selling shareholders will send before April 30 to BIG FIRM a notice that 
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1.  — The buyer is BIG FIRM 

International 

Name: BIG FIRM International 

Status: u Société anonyme  u under French Law 

Share capital: €113.412 

Registered office: u  12 avenue Edouard Vaillant 29200  u BREST  u FRANCE 

Registration: u BREST u B443 331 220 

Representation: u  Jean-Michel BIGBOSS u PRESIDENT OF THE COMPANY 

2.  — The Selling 

shareholders detain 

100% of TARGET 

 

2.1 — Selling shareholders guarantee that they own together 100% of TARGET shares and 

promise that the day they sell, they still own 100% of the shares.  

TARGET is the company described below: 

Name: TARGET INTERNATIONAL 

Status: u S.R.L  u under Italian Law 

Share capital: €120.000 

Registered office: u Via dei Missionni 89 u MILAN  u ITALY 

Registration: u MILAN u 05814509812 

Representation: u  Jean-Michel BIGBOSS u PRESIDENT OF THE COMPANY 

 

2.2 — If the Selling shareholders collectively don’t own 100% of the shares the day of the 

purchase, BIG FIRM won’t have to purchase any share to any of them. 

2.3 — The shareholders also will have to pay to BIG FIRM an indemnity.  

The amount of the indemnity and the way they will pay it is described in the Section 

16 — The selling shareholders are liable if they fail to perform. 

 

3.  — BIG FIRM promises to 

acquire 100% of TARGET 

and all TARGET’s 

shareholders promise to 

sell all their shares to BIG 

FIRM. 

3.1 — BIG FIRM promises to buy to all Selling shareholders 100% of the shares of the company. 

3.2 — Selling shareholders of the Company promise to sell to BIG FIRM all their shares and 

guarantee that these shares will represents 100% of the shares of the company. 

For example, there must be no other existing shareholder the day of the closing, or any 

person who could have after the closing the possibility to become shareholder through the 

benefit of stock-options, free shares, or any kind of promise. 

 

3.3 — BIG FIRM must purchase no matter what, as long as every conditions described in this 

agreement are met 

3.4 — Selling shareholders must sell no matter what, as long as every conditions described in this 

agreement are met. 

Selling shareholders means every shareholders of TARGET. The current shareholders are 

listed in Schedule 1. 

 
This is a reciprocal promise: it has the same value as a purchase agreement. 

 
The proof that the conditions are met is described in the Section 12 — All parties agree to 

consider the conditions fulfilled if the following events occur. 

 

4.  — But BIG FIRM 

purchase only if TARGET 

has accomplished several 

operations to restructure 

itself. 

4.1 — Both the Selling shareholders and TARGET promise they will perform the restructuration 

before the closing date. The restructuration will result in TARGET absorbing some subsidiaries or 

transforming them.  

The restructuration is described in Schedule2.1.  

The closing date is given in the CLOSING section. 

  
4.2 — If the restructuration is not performed, BIG FIRM won’t have to purchase any of the shares 

and and ask for an indemnity. 

The counterpart for BIG FIRM’s obligation to pay the purchase price is the possibility by 

controlling TARGET to have an undisputed power to use TARGET’s assets or its subsidiary 

assets for their activity.  

The indemnity is described in the Section 16 — The selling shareholders are liable if they 

fail to perform. 
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May 27, 2010  
  
  
 
  

UNDERWRITING AND SALE AND PURCHASE AGREEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIES OBLIGATIONS AND THEIR COUNTERPARTS 

 

 

 
 

Pay the Initial purchase price

Guarantee 100% detention on TARGET

Guarantee the restructuration Perform the restructuration

Manage the company and the group 

diligently

Manage the company and the group 

diligently

First 
earn-out price Efficiently manage the company

Second 
earn-out price

Maintain its promise to buy 

through time

Pay the indemnity if failing to perform the 

restructuration or to sell

Grant statements and warranties

Accept in advance the adaptation of

statements and warranties du to the

restructuration

BIG FIRM
SELLING SHAREHOLDERS

TARGET

Figures give the impression that subcontracting

takes place abroad. The Turnover/Employees ratio is

particularly high compared to that of the GROUP, while

the Pretax income/Employees ratio remains relatively

low.         Those entities give the impression their

activity is of higher added value. Turnover/Employees

ratio may seems to be quite similar to other entities

BUT the Pretax income/Employees ratio is much

higher. Figures show that employees generate

less income than elsewhere. Turnover/Employees and 

Pretax income/Employees ratios are lower than

elsewhere.
1

2

3

US – Justify why one of the companies make

$5 billion turnover while making 0 profit
1

2

MA – Justify low added value jobs
3

BE GB JP – Justify through funcionnal

analysis why so much added value 

The ratios are those recommended by the 

Handbook on ETRA published by the 

OECD and are likely to be used by tax

administrations. According to the OECD, 

they make it possible to analyse the 

turnover generated per employee and to 

identify jurisdictions with "extreme" data 

in order to carry out in-depth reviews at a 

later stage (a detailed analysis of turnover 

and Pre-tax income is also carried out in 

the following pages).
0
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40
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FR BE GB MO HK JP US MX

Turnover / Employees

0
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Pre tax income / Employees
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1

Detection of inconsistencies > Substance indicators > Ratios Handbook on ETRA

 
NORMES DU GROUPE IMERYS 

Politique de prévention des délits et manquements d’Initié  

 

 
DOCUMENT A USAGE INTERNE – CONFIDENTIEL 
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3. OBLIGATIONS AFFÉRENTES AUX PÉRIODES D’ABSTENTION 

● Fenêtres négatives liées à la publication des comptes 

d) Personnes et périodes concernées 

 

Les Dirigeants (tel que ce terme est défini ci-après) ainsi que les personnes ayant accès de 

manière régulière ou occasionnelle à des Informations Privilégiées concernant la Société et ses 

filiales avant leur publication (les "Personnes soumises aux fenêtres négatives") sont dans 

l’interdiction d’effectuer toute opération sur les Titres Imerys pendant : 

 
Les trente (30) jours calendaires qui 

précèdent la publication des résultats annuels 

et semestriels consolidés du Groupe (et le jour 

de l’annonce). 

Les quinze (15) jours calendaires qui 

précèdent la publication des résultats 

trimestriels consolidés du Groupe (et le jour de 

l’annonce).

 

Sont considérées comme 

Dirigeants : 

l Le Directeur Général l Les 

administrateurs  

l Les Directeurs Généraux 

Délégués, le cas échéant ; et 

l Toute autre personne ayant 

(i) le pouvoir de prendre des 

décisions de gestion 

concernant l'évolution et la 

stratégie du Groupe et (ii) un 

accès régulier à des 

Informations Privilégiées 

concernant directement ou 

indirectement le Groupe. 

 

                              
                          

6 "personne étroitement liée" désigne eu égard à un Dirigeant ou Collaborateur Imerys : son conjoint non séparé de corps 

ou le partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité ; les enfants sur lesquels il exerce l’autorité parentale, 

ou résidant chez lui habituellement ou en alternance, ou dont il a la charge effective et permanente ; tout autre parent 

ou allié résidant à son domicile depuis au moins un an à la date de la transaction concernée ; toute personne morale ou 

entité (notamment trust, fiducie ou partenariat) (autre qu’Imerys) de droit français ou de droit étranger, (i) dirigée, 

administrée ou gérée, ou (ii) contrôlée directement ou indirectement ou (iii) constituée au bénéfice de ou (iv) dont les 

intérêts économiques sont substantiellement équivalents à ceux du Dirigeant ou Collaborateur Imerys  ou à ceux d’une 

autre personne qui lui est étroitement liée. 

Sont également soumis aux 

fenêtres négatives (dans la 

mesure où ils ne sont pas eux-

mêmes des Dirigeants, tels 

que définis ci-dessus) : 

l Tout membre du Comité 

Exécutif de la Société, tout 

collaborateur rapportant 

directement à ce membre du 

Comité, ainsi que toute 

personne désignée par ce 

membre du Comité eu égard à 

ses fonctions au sein du 

Groupe l Tout directeur de 

division et contrôleur financier 

de division ; et l Tout 

collaborateur de la direction 

financière Corporate Groupe 

ayant qualité de N - 1 du 

Directeur Financier Groupe 

(c.à.d. lui rapportant 

directement) ou de N - 2 du 

Directeur Financier Groupe 

(c.à.d. rapportant directement 

au N - 1 de ce dernier), 

Ensemble des 
"Collaborateurs Imerys"   

l Toute personne étroitement 

liée aux Dirigeants et 

Collaborateurs Imerys6. 
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Rendez vos équipes 
autonomes en 
legal design en leur 
« faisant faire »…
Vous identifiez des groupes de travail  de 
2 à 4 collaborateurs qui auront la mission 
d’améliorer un modèle de document que 
vous utilisez habituellement. 
L’accompagnement combine la 
formation (avec un programme adapté à 
leur sujet), l’animation (points réguliers, 
explication des méthodes, aide sur la 
réalisation) et la création de livrable 
puisque le travail de chaque équipe 
débouche sur la réalisation d’un nouveau 
document. La formule peut inclure une 
formation au pitch afin que chaque 
groupe expose au cabinet la démarche 
qu’il a appliquée.

Accompagnement
de vos équipes sur 

leurs modèles
Transmettre les méthodes 

d’amélioration à vos 
collaborateurs

1 

 

 
 ACCORD DE CONFIDENTIALITE 

 
 
 
Entre les soussignés :  

 
Ø Nassim BENTABET, né le       demeurant    

   ,  

 
Ø      , né le       demeurant    

   ,  

 
Ci après dénommés, ensemble, les « Fondateurs » et, individuellement, un « Fondateur », 

 
DE PREMIERE PART 

 
Et :  
 

Ø      , né le       demeurant    

   ,  

 
Ci après dénommé le « Développeur ». 

 
DE SECONDE PART 

 
 
Les Fondateurs et le Développeur étant ci-après, parfois dénommés, ensemble les « Parties » ou, 

individuellement, une « Partie ». 

 
 
Après avoir  exposé ce qui suit :   

 
Les Fondateurs ont développé un projet de comparateur de prix de produits alimentaires en ligne 

(ci-après, le « Projet »). 

 
Le Développeur bénéficie d'une expérience et d'un savoir-faire en matière de développement de 

programmes informatiques. 

 
Les Parties se sont rapprochées afin de définir les conditions et modalités de leur collaboration 

dans le cadre du développement et de la commercialisation du Projet (ci-après, la 

« Négociation »).  

 
Les objectifs visés par le présent accord de confidentialité impliquent pour les Fondateurs de 

communiquer au Développeur des Informations Confidentielles (tel que ce terme est défini ci-

dessous). En conséquence, les Parties au présent accord désirent :  

2 

 

 
- Arrêter les conditions de divulgation des Informations Confidentielles  ; 

 
- Fixer les règles relatives à leur utilisation et à leur protection.  

 
 
Il a été convenu ce qui suit :  

 
 
ARTICLE 1 – Objet 

 
Le Développeur reconnaît que sont considérées comme soumises à la confidentialité et constituent 

des «Informations Confidentielles », qu'elles soient soumises au secret des affaires ou non, sans 

que cette énonciation soit limitative, les informations et éléments suivants :  

 
L'ensemble des informations, états, dossiers, analyses, et ce quel qu'en soit le support 

(verbal, écrit ou informatique notamment) concernant le Projet et/ou les Négociations ;  

 
L'ensemble des éléments de savoir-faire, les spécifications, les données économiques, 

techniques, financières, juridiques, fiscales, commerciales ou stratégiques, les états 

financiers et leurs annexes et documents préparatoires ou explicatifs, les budgets et autres 

éléments prévisionnels ainsi que les hypothèses ayant servi à les préparer, les analyses et 

démarches stratégiques concernant le Projet et/ou les Négociations ;  

 
Les contacts et les prospects, les projets de contrat ainsi que les informations y relatives, les 

réunions en présence de tiers concernant le Projet et/ou les Négociations. 

 
 
ARTICLE 2 – Transmission et utilisation des Informations Confidentielles 

 
Les Informations Confidentielles peuvent être transmises par écrit ou oralement, et inclure tous 

documents choisis par les Parties.  

 
Le Développeur qui reçoit les Informations Confidentielles ou dont il a été informé dans le cadre 

des Négociations s’engage, aussi longtemps que ces informations gardent un caractère 

confidentiel, y compris à la cessation effective des Négociations, à ce qu’elles :  

 
(a) Soient protégées et gardées strictement confidentielles  ; 

 
(b) Ne soient pas utilisées, totalement ou partiellement dans un autre but que les 

Négociations, sans le consentement préalable et écrit de la Partie qui les a divulguées ; 

 
(c) Ne soient ni divulguées, ni susceptibles d’être divulguées, soit directement, soit 

indirectement, à des tiers quels qu'ils soient, lorsque de telles divulgations, n’ont pas été 

autorisées préalablement et par écrit par les Fondateurs. 

 
(d) Ne soient ni copiées, ni reproduites, ni dupliquées totalement ou partiellement lorsque de 

telles copies, reproductions ou duplications n’ont pas été autorisées préalablement et par 

écrit par les Fondateurs. 
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Le Développeur sera tenu pour responsable de toute violation des obligations visées au présent 

article qui surviendrait de son fait, du fait de son personnel, le cas échéant, ou de toute autre 

personne agissant pour son compte. 

 
Les droits de propriété ou droits d’usage qui seraient attachés à l’une quelconque des 

Informations Confidentielles que les Fondateurs divulguent appartiennent, sous réserve des 

droits des tiers, à ces derniers. 

 
En cas de cessation effective des Négociations, le Développeur s’engage à restituer 

immédiatement aux Fondateurs les Informations Confidentielles dont il aura reçu communication 

et s’interdit d’en faire usage pour l’avenir. 

 
 
ARTICLE 3 – Durée de l’accord de confidentialité 

 
Le présent accord de confidentialité est conclu pour une durée de deux ans, de date à date, à 

compter de sa date de signature. 

 
Il sera reconduit automatiquement et indéfiniment pour la même durée sauf à ce qu'une Partie 

résilie le présent accord de confidentialité en notifiant cette résiliation au moins deux mois avant 

l'échéance. 
 
La résiliation du présent accord de confidentialité se fera sans préjudice du caractère confidentiel 

des Informations Confidentielles que les Fondateurs auront divulguées jusqu’à la date effective 

de cessation du présent accord de confidentialité. 

 
ARTICLE 4 – Intuitu personae 

 
Le présent accord de confidentialité est conclu intuitu personae entre les Parties. En conséquence, 

aucune Partie ne pourra céder, ni transmettre, en totalité ou en partie, à titre onéreux ou gratuit, 

les droits et obligations découlant des présentes, sauf accord écrit et préalable de l'autre Partie. 

 
 
ARTICLE 5 – Juridictions compétentes 

 
Les Parties s’efforceront de résoudre à l’amiable leurs différends. 

 
En l’absence de règlement amiable, toute contestation relative à la formulation, l’interprétation ou 

l’exécution du présent accord de confidentialité ou de tout avenant au présent accord de 

confidentialité sera soumise aux tribunaux compétents situés dans le ressort de la cour d’appel de 

Paris. 
 
 
ARTICLE 6 – Divers 

 
Le présent accord de confidentialité constitue le seul accord existant entre les Parties. Il remplace 

et se substitue à tout autre accord et échanges écrits ou verbaux antérieurs entre les Parties se 

rapportant à l’objet du présent accord de confidentialité. 

 
Le présent accord de confidentialité engage les Parties, leurs successeurs et représentants légaux. 

 

4 

 

Toute notification effectuée en vertu du présent accord de confidentialité devra être faite, sauf 

précision contraire, par écrit, par lettre recommandée avec avis de réception. Les notifications 

seront considérées comme reçues à compter de la date de réception de la lettre recommandée. 

 
En cas d'annulation d'une clause du présent accord, les Parties s’efforceront de renégocier une 

clause aux effets équivalents. 

 
 
Fait à      

 
Le      

 
En TROIS exemplaires originaux, dont un pour chaque Partie, 

 
 
 

 
M.    

  
 
Fondateur 
 
 
 
 
 

  
M.      

 
Fondateur 

 
  

 
M.    

  
 
Développeur 
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Paraphes :    

 

Rhvisuels Romain Hazebroucq 

Simplification de contenus complexes — Legal Design  

www.rhvisuels.fr — 06 03 02 61 90 — romain.hazebroucq@gmail.com 

73 rue Jean Macé 29200 BREST — SIRET 522 033 802 

 
Accord de  

confidentialité 
 
 

Point 1 - Identification des parties 

1.1 Le prestataire 
Romain Hazebroucq 

Entrepreneur individuel exerçant sous le nom commercial « RHVisuels » 

SIRET : 522033802 

73 rue Jean Macé, 29200, BREST, FRANCE 

1.2 Le client 
Bonn Steichen & Partners 

Société en commandite spéciale 

Dont le siège est situé : 2, rue Peternelchen, Immeuble C2, L-2370 Howald, GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Représentée par : Bonn Steichen & Partners S.à r.l., elle-même représentée par son gérant Maître Fabio TREVISAN, 

associé 
 
 

Résumé  
 

Point 1 - Identification des parties 

Point 2 - Le prestataire et le client envisagent une relation contractuelle : la prestation 

Point 3 - Les informations que le Client va remettre au prestataire dans le cadre de la prestation 

constituent des informations confidentielles 

Point 4 - Si, dans le cadre de la prestation, le client communique une information qu’il qualifie de 

confidentielle, celle-ci doit être traitée comme une information confidentielle 

Point 5 - Le prestataire s’interdit de divulguer les informations confidentielles à d’autres que le client 

Point 6 - Le prestataire garantit la confidentialité sur les informations confidentielles sans limite de durée 

Point 7 - Si le client le lui demande, le prestataire détruit les copies des informations confidentielles. 

Point 8 - Si le prestataire ne respecte pas ses obligations de confidentialité, il engage sa responsabilité. 

Point 9 - Si des dispositions du présent accord sont rendues ineffectives, les parties tentent de les 

remplacer par un équivalent. 

Point 10 - Signature des parties 
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Point 2 - Le prestataire et le 

client envisagent une 

relation contractuelle : la 

prestation 

Non sur le fond   

Corrections sur la forme  

Commentaires :       

 

2.1 Le présent accord de confidentialité couvre à la fois la phase de négociation 

préalable à la prestation et la prestation elle-même. 

En conséquence, si après la phase de négociation, aucune prestation n’a 

lieu, le présent accord s’applique quand même. 

2.2 La prestation envisagée est la suivante : Accompagnement des équipes du 

client sur l’amélioration du design des livrables clients internes au cabinet. 

 

Point 3 - Les informations 

que le Client va remettre au 

prestataire dans le cadre de 

la prestation constituent des 

informations confidentielles 

Non sur le fond   

Corrections sur la forme  

Commentaires :       

 

3.1 Il s’agit des informations désignées ci-après : Exemples d’assignation, de 

conclusions et d’écritures dans le cadre de contentieux, consultations 

clients, contrats, mails d’accompagnement. 

3.2 Et de toutes les informations accessoires à celle-ci et qui auront été 

communiquées dans le cadre de la prestation. 

Notamment : éléments de contexte, pièces, annexes, documents, 

correspondances avec les clients, identité des clients, des parties et des tiers 

impliqués. 

3.3 La communication peut être faite par tout moyen 

Notamment :  
Ecrit : contenus des courriels, pièces-jointes  

Oral : informations communiquées au téléphone, lors des réunions 

 

Point 4 - Si, dans le cadre de 

la prestation, le client 

communique une 

information qu’il qualifie de 

confidentielle, celle-ci doit 

être traitée comme une 

information confidentielle 

Non sur le fond   

Corrections sur la forme  

Commentaires :       

 

4.1 La qualification d’information confidentielle doit être explicite, mais peut 

être faite de différentes manières.  

Par exemple : mention « confidentiel » indiquée sur une pièce-jointe, dans 

l’objet d’un courriel, dans le corps d’un courriel, etc. 

4.2 Si l’information confidentielle est, par ailleurs, accessible au public le 

prestataire n’a plus à la traiter comme confidentielle. 

Par exemple, une information qui ferait l’objet d’un communiqué de presse, 

d’une mention sur le site Internet du client, sur les réseaux sociaux 

alimentés par le client, etc. 

4.3 Attention : le prestataire peut mettre fin à cette obligation sur notification 

écrite. Dans ce cas, le client s’abstient de lui communiquer des informations 

confidentielles supplémentaires. 

Les informations qualifiées de confidentielles reçues avant cette date 

demeurent néanmoins confidentielles sans limitation de durée. 

4.4 Même si une information n’est pas confidentielle, le client continue d’être 

propriétaire des droits de propriété intellectuelle dessus.  

Par exemple, les textes et visuels du client, même s’ils ne sont pas 

confidentiels, restent couverts par le droit d’auteur. 
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Point 5 - Le prestataire 

s’interdit de divulguer les 

informations confidentielles 

à d’autres que le client 

Non sur le fond   

Corrections sur la forme  

Commentaires :       

 

5.1 Le prestataire ne divulgue pas lui-même les informations confidentielles 

aux tiers. 
Les éventuels salariés du prestataire sont considérés comme n’étant pas 

des tiers au prestataire. 

Si le prestataire recourt à des sous-traitants, il en informe le client et attend 

sa validation expresse. 

5.2 Toutefois, les salariés et sous-traitants du client ne sont pas considérés 

comme des tiers au client. 

Cependant, il en va autrement si le client demande expressément et par 

écrit au prestataire de ne pas divulguer des informations à certaines 

personnes qu’il désigne. 

5.3 Le prestataire veille à conserver les informations dans des conditions 

permettant d’éviter leur divulgation. 

A ce titre, le prestataire indique que les informations seront conservées par 

lui dans les conditions suivantes :  

Conservées de manière transitoire sur sa boîte mail Gmail : une fois les 

pièces-jointes téléchargées, les e-mails seront supprimés ; 

Conservées sur le disque dur de son ordinateur protégé par un mot de 

passe ; 
Conservées sur le cloud auprès du prestataire Dropbox, sur un compte 

payant, protégé par mot de passe et dans un dossier auquel seul lui a 

accès. 

5.4 Le prestataire garantit que les personnes agissant pour son compte ne 

divulguent pas les informations confidentielles. 

5.5 Le prestataire n’utilise pas les informations confidentielles dans un autre 

but que celui du projet. 

Toutefois, en aucune manière cela ne constitue une exclusivité donnée au 

client sur le savoir-faire théorique mis en œuvre sur les informations 

confidentielles (par exemple, les méthodes et idées développées dans le 

cadre de la prestation).  

 

Point 6 - Le prestataire 

garantit la confidentialité sur 

les informations 

confidentielles sans limite de 

durée 

Non sur le fond   

Corrections sur la forme  

Commentaires :       

 

6.1 Que la prestation ne démarre pas, qu’elle s’arrête, soit modifiée ou que le 

prestataire ou le client dénonce le présent accord de confidentialité, cela 

n’affecte pas l’obligation de continuer de traiter comme confidentielles les 

informations communiquées par le client. 
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Point 7 - Si le client le lui 

demande, le prestataire 

détruit les copies des 

informations confidentielles. 

Non sur le fond   

Corrections sur la forme  

Commentaires :       

 

7.1 Il lui fournit une confirmation écrite comme preuve de la destruction. 

 

Point 8 - Si le prestataire ne 

respecte pas ses obligations 

de confidentialité, il engage 

sa responsabilité. 

Non sur le fond   

Corrections sur la forme  

Commentaires :       

 

8.1 Les tribunaux du ressort de la Cour d’appel de Paris sont compétents pour 

traiter de l’éventuel litige. 

8.2 Le droit français s’applique à l’éventuel litige. 

 

Point 9 - Si des dispositions 

du présent accord sont 

rendues ineffectives, les 

parties tentent de les 

remplacer par un équivalent. 

Non sur le fond   

Corrections sur la forme  

Commentaires :       

 

9.1 Une disposition non effective est par exemple une partie du contrat 

déclarée nulle ou non écrite. 

9.2 La tentative pour remplacer la disposition rendue ineffective se matérialise 

par au moins 2 réunions téléphoniques suivies de comptes rendus 

montrant la tentative des parties de négocier de bonne foi. 

Chaque partie doit faire des efforts raisonnables pour permettre à ces 

réunions de se tenir (propositions de dates, disponibilité, etc.). 

Vaut compte rendu un courriel récapitulatif dont le contenu est validé par 

les deux parties. 

Le compte rendu doit faire état des solutions proposées, et des raisons 

pour lesquelles une partie rejetterait les raisons proposées. 

 

Point 10 - Signature des parties 

10.1 Pour le prestataire 

Nom et prénom :     

Qualité :      

Date :      

 

10.2 Pour le client 

Nom et prénom :     

Qualité :      

Date :      

 

 
 

Signature 
Signature 
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Osez proposer des 
prestations 
différenciantes à vos 
clients, nous vous 
aidons à les délivrer.
Les prestations à fort potentiel relèvent 
de la gestion de projets juridiques : elles 
sont transversales, collaboratives et 
complexes. 
Nous vous aidons à cadrer les jalons, les 
moyens, aligner les équipes, mettre en 
place les outils de réalisation et de suivi 
(feuilles de routes, chartes, modèles, 
tableaux partagés…) et fixer les 
procédures. Nous accompagnons les 
équipes dans des points réguliers jusqu’à 
ce qu’elles aient réalisé la prestation et 
qu’elles puissent continuer en 
autonomie.

Accompagnement
sur de nouveaux 

services
Mise en place des process

et des outils

Expérience de 
responsable de 

projets juridiques 
chez Orpi France
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Chaque opération est représentée par une flèche qui embarque un objet

La flèche va toujours du 

sujet vers l’objet (pour les 

opérations abstraites), ou 

vers le destinataire de 

l’objet (pour les transferts 

et le paiement du prix)

Opérations abstraites = 

liseret en pointillé

Transferts = flèche rouge, 

avec l’objet au milieu

Ainsi, on ne laisse pas de doute sur l’objet 

qui est transféré.

Contrepartie à un transfert

= flèche noire avec l’objet 

au mileu
Souvent, ce sera de l’argent.

Contrepartie à un transfert

= flèche noire avec l’objet 

au mileu
Souvent, ce sera de l’argent.

Désignation : 

Désigner quelqu’un = 

doigt qui pointe

Exemple : désigner quelqu’un dans un 

mandat, désigner quelqu’un comme 

bénéficiaire dans un testament.

14
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« Moi » et « ma famille » par opposition aux « tiers »

Le jaune et le rouge 

servent à me représenter 

moi, mon conjoint actuel 

et nos enfants communs.

Toute personne qui ne fait 

pas partie de ce cercle 

contient soit du bleu, soit 

du violet.
Les anciens conjoints ou les enfants d’un 

autre lit contiennent ces couleurs.

Les tiers sont aussi les potentiels acheteurs 

d’un actif, occupant d’un immeuble, etc.

Toutefois, les tiers 

institutionnels sont traités 

différemment pour être 

directement 
reconnaissables

Notaire, banque, assurance, avocat…

Moi, mon conjoint, enfant commun 1, enfant commun 2

Tiers 1, Tiers 2, Tiers 3 (avec cravate), enfant non commun 1, enfant non commun 2

Notaire, banque, compagnie d’assurance
15
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Les personnes se déclinent en versions « normales » et « simplifiées » et « badge »

Les versions normales : 

Version normale : quand la personne est 

soit l’acteur, soit la cible de l’opération.

Les versions normales peuvent se voir 

ajouter une pastille pour signifier 

l’incapacité, le décès…

Version normale slashée : pour représenter 

l’idée que l’acteur ou la cible de l’opération 

peut être l’une des personnes parmi celles-

ci.

Versions simplifiées :

Version simplifiée : pour représenter la 

famille.

Version simplifiée slashée : l’une des 

personnes représentées.

Version simplifiée dans un badge : pour 

indiquer qui sont les actionnaires d’une 

société, pour indiquer la part dans l’héritage

Simplifiée Simplifiée 
slashée

Version Normale Version Normale 
slashée

Badge
16
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Le traitement de l’héritage

La notion de part dans 

l’héritage est traitée via un 

camembert et les badges

Le camembert occupe généralement la zone 

Cible.

Il fait apparaître la part de chacun (identifié 

par un badge)

Les notions de réserves héréditaires, 

disponibles… sont représentées par des 

liserets ou des hachures.

Les parts d’héritage 

peuvent varier suite à une 

opération.
L’opération va de l’Acteur vers le 

camembert. Ce sera généralement une 

opération abstraite.

Pour signifier l’effet de l’opération sur les 

parts de chacun, à la hausse ou à la baisse, 

on utilse des petits signes : flèche vers le 

haut, flèche vers le bas, sens interdit…

21
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Les contrats sont représentés systématiquement avec la même logique

Le contrat est un 

document avec un texte et 

une signature.

Signer un contrat : on ajoute un petit stylo 

au niveau de la signature

Les différents types de 

contrats
Signifiés par une variation sur le bandeau 

de couleur

+ précision en toute lettre quand risque de 

confusion

Si un contrat implique une 

modalité particulière, elle 

est indiquée par un badge 

qui se tient derrière

Par exemple : un acte devant notaire, un 

emprunt auprès d’une banque

Signer un mandat Testament
(devant notaire)

Contrat d’assurance Emprunt
(auprès d’une banque)

PACS, contrat de 
mariage

22
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Liste des pictos Lot 1 (117 pictos : 55 principaux + 62 déclinaisons) 1 sur 2

25

Format normal
Format slashé

Format simplifié
Format simplifié + slashé

Format badge

37

1

23

0

2

TOTAL pictos
principaux : 55

12

12

3

15

13 TOTAL déclinaison : 63

i

o Moi
i Moi (slash)

o Moi (simplifié)
i Moi (simplifié + slash)

i Badge Moi

o Mon conjoint
i Mon conjoint (slash)

o Mon conjoint (simplifié)
i Mon conjoint (simplifié + slash) i Badge Mon conjoint

o Mon enfant commun 1
i Mon enfant commun 1 (slash) o Mon enfant commun 1 (simplifié) i Mon enfant commun 1 (simplifié + slash) i Badge Mon enfant commun 1

o Mon enfant commun 2
i Mon enfant commun 2 (slash) o Mon enfant commun 2 (simplifié) i Mon enfant commun 2 (simplifié + slash) i Badge Mon enfant commun 2

o Tiers 1 (bleu)
i Tiers 1 (bleu) (slash)

o Tiers 1 (bleu) (simplifié)
i Tiers 1 (bleu) (simplifié + slash) o Badge mes 2 enfants communs

o Tiers 2 (violet)
i Tiers 2 (violet) (slash)

o Tiers 2 (violet) (simplifié)
i Tiers 2 (violet) (simplifié + slash) o Badge Mon conjoint + mes 2 enfants communs

o Enfant non commun 1
i Enfant non commun 1 (slash) o Enfant non commun 1 (simplifié) i Enfant non commun 1 (simplifié + slash) i Badge Moi + mon conjont + mes 2 enfants communs

o Enfant non commun 2
i Enfant non commun 2 (slash) o Enfant non commun 2 (simplifié) i Enfant non commun 2 (simplifié + slash) i Badge Enfant non commun 1

o Tiers 3 avec cravate

o Tiers 3 avec cravate (simplifié)

i Badge Enfant non commun 2

o Notaire

o Notaire (simplifié)

i Badge mes 2 enfants non communs

o Juge

o Juge (simplifié)

i Badge Notaire

o Assurance

o Assurance (simplifié)

i Badge Juge

o Banque

o Banque (simplifié)

i Badge Assurance

i Ensemble famille

i Ensemble famille (simplifié) i Ensemble famille (simplifié + slash) i Badge Banque

i Ensemble actifs

i Ensemble actifs (simplifié)
i Ensemble actifs (simplifié + slash)

o Entreprise
i Entreprise (slash)

o Entreprise (simplifié)
i Entreprise (simplifié + slash)

o Titres
i Titres (slash)

o Titres (simplifié)
i Titres (simplifié + slash)

o Actif immobilier
i Actif immobilier (slash)

o Actif immobilier (simplifié) i Actif immobilier (simplifié + slash)

o Liquidités
i Liquidités (slash)

o Liquidités (simplifié)
i Liquidités (simplifié + slash)

o Revenu

o Revenu (simplifié)
i Revenu (simplifié + slash)

o Mandat signé

o Signature d'un Mandat

i Testament signé

i Signature d'un Testament

i Emprunt signé

i Signature d'un Emprunt

i Contrat d'assurance signé

i Signature d'un Contrat d'assurance

i PACS ou contrat de mariage signé

i Signature d'un PACS ou contrat de mariage

i Mandat signé

i Signature d'un Mandat

i Testament signé

i Signature d'un Testament

i Emprunt signé

i Signature d'un Emprunt

i Contrat d'assurance signé

i Signature d'un PACS ou contrat de mariage

i PACS ou contrat de mariage signé

PROJET 360+1
CHARTE VISUELLE

PROCESS & PARTIS PRIS

Processus et devis demandé à l’agence 

Les partis pris

FORMAT

Chaque suggestion contient 1 schéma.

Chaque schéma est décliné en version simplifiée : le « cartouche »

Chaque schéma est séquencé en temps (de 1 à 4 au maximum)

Chaque temps est rendu sous la forme d’une bande dont le format est fixe

On cherche la clarté, pas l’exhaustivité ni l’exactitude

La charte couleur en phase avec la charte de la stratégie

CAS PARTICULIERS

Chaque opération est représentée par une flèche qui embarque un objet

« Moi » et « ma famille » par opposition aux « tiers »

Les personnes se déclinent en versions « normales » et « simplifiées » et « badge »

Les actifs : couleur et position

Les actifs se déclinent en versions « normales » et « simplifiées »

Les actifs : le démembrement est représenté par des cartouches « USUF » et « NP »

La notion d’impôt : une bulle sur fond gris avec soit « % », soit « forfait » 

Le traitement de l’héritage

Les contrats sont représentés systématiquement avec la même logique

VERSION 1.2 – 16 MARS 2020

CHARTE VISUELLE DES SCHÉMAS À 

INTÉGRER AUX SUGGESTIONS
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1) Je veux protéger 

mes actirfs

2) Je désigne un 

proche dans un 

mandat

3) Si, avec le temps, 

je perds ma capacité 

juridique…

4) Le tiers que j’ai 

désigné peut gérer 

mes actifs pour moi.

Chaque schéma est séquencé en temps (de 1 à 4 au maximum)

Chaque temps décrit 1 à 2 

opérations au maximum.

Opération abstraite (démembrer, désigner 

dans un mandat, souscrire un contrat), 

transfert de propriété (par exemple, 

donation), contrepartie financière (paiement 

du prix). 

Exemple : 1) J’ai un bien et je le démembre 

(opération abstraite), 2) Je le donne à mes 

ayants droit (transfert unilatéral), 3) Mes 

ayants-droit le vendent (2 opérations : 

transfert et contrepartie financière).

Chaque temps fait l’objet 

d’une bande
Le schéma total est composé de 4 bandes 

maximum. Si la mise en page le requiert, il 

peut y avoir un saut de page entre deux 

bandes.

Le schéma total est composé de 4 bandes maximum 

de 20 cm de long.

Chaque bande fait une hauteur de 394px sur une 

largeur de 1575px, de sorte qu’à l’export en Jpeg, 

chaque bande ne dépasse pas 70Ko.
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24 unités

Chaque temps est rendu sous la forme d’une bande dont le format est fixe

Chaque bande comporte 

un espace commentaires

Il est séparé de l’espace illustration par un 

liseret noir.

L’espace commentaire fait 4 cm de largeur.

Il doit pouvoir contenir un texte de 100 

caractères (espaces compris)

En hauteur : 2 niveaux 

pour 2 opérations 

maximum.
La première opération est en ligne droite, la 

seconde (le cas échéant) vient par-dessous.

L’espace illustration est 

divisé en 3 zones

La zone Acteur : contient l’acteur qui prend 

l’initiative de l’opération et les objets qui lui 

sont attachés.

La zone Cible : contient l’acteur qui reçoit 

l’action et les objets qui lui sont attachés 

après l’opération.

Entre les deux, la zone Opération : contient 

l’opération, l’objet sur lequel elle porte et, le 

cas échéant, sa contrepartie.

La zone Acteur et la zone Cible sont de 

préférence circonscrites dans les parties 

gris foncé, mais peuvent s’étendre 

exceptionnellement aux parties gris clair.

1/2 1/2

8 
unités

9
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On cherche la clarté, pas l’exhaustivité ni l’exactitude

On vise à supporter le 

texte
C’est le texte de la suggestion qui contient 

l’information, le schéma permet de le 

séquencer en étapes. On repère dans la 

suggestion 1 point potentiellement 

compliqué et on se concentre dessus.

Par exemple : je suis à la tête de ma société, 

mais j’en apporte les parts à une holding 

dont les associés sont mes enfants.

On s’autorise certains 

raccourcis quand ils n’ont 

pas d’impact sur la 

compréhension.

Par exemple, « vous transférez les actions 

de votre société » : on va représenter l’idée 

d’entreprise (via le picto « usine »), sans 

s’encombrer de représenter la société qui 

possède le fonds de commerce. Ce n’est 

que lorsque l’on a deux degrés (holding) que 

l’on représentera les structures, ou s’il faut 

illustrer la notion de « fonds de commerce ».

On ne cherche pas à tout 

représenter visuellement.

Pour une même famille de notion, on 

réutilise un picto et on le précise par un mot, 

quand nécessaire.

1 degré, on ne représente pas le 

fait que l’entreprise est dans une 

société

Comme on parle de holding, donc 

d’une structure à 2 degrés, là on 

représente la notion de société

On fait à l’économie, dès qu’on craint une confusion (par 

exemple : les actions apportées et les actions reçues en 

échange ne sont pas les mêmes) on précise par un mot11

PROJET 360+1 CHARTE VISUELLE | VERSION 1.1 – 3 MARS 2020 | CHARTE VISUELLE DES SCHÉMAS À INTÉGRER AUX SUGGESTIONS

La charte couleur en phase avec la charte de la stratégie

Le jeu de couleurs est 

composé : 

— D’une couleur 

principale (le jaune)

— D’une couleur 

secondaire (le rouge)

— L’usage du noir pour les 

liserets, certaines flèches 

et les ajouts de texte, et 

du gris pour certains 

aplats.

— De quelques couleurs 

complémentaires à utiliser 

avec parcimonie (jaune 

clair, brun, bleu, violet, 

turquoise)

Votre situation familiale et patrimoniale

Alain
1 000 000 €

Alain
Véronique

Assurance-

vie

Assurance-vie
250 000 €

Autres Placements

Votre famille

Votre régime matrimonial

Actifs 

professionnels

Droits 

sociaux

250 000 €

Véronique
-

-

Séparation de biens

Avantage matrimonial : aucun

Zoé
13 ansJules

18 ans

Votre Couple

Alain

Véronique
500 000 € 

1 450 000 € 

380 000 € 
21 %

62 %

16 %

Répartition de vos actifs

2 330 000 € 
Total

Total

250 000 €

Total Entreprise
1 250 000 €

Alain

Résidence 

principale

Autres 

actifs

250 000 €

Véronique
-

-

Votre Couple

-

Total Immobilier

750 000 €500 000 €

-

Réalisé en octobre 2019

Cabinet EC & Associés

Adèle
19 ans

Autres biens 

détenus

Total
80 000 €

Alain 30 000 €

Véronique

50 000 €

Votre patrimoine global

54 %

32 %

Alain

Véronique

Votre Couple

250 000 €

-

-100 000 €

-
-

Autres 

liquidités

11 %

#DFBE4D
#FF4236

#D0CECF

#E3D394
#6D6C51

#86AAE0
#8F82ED

#1A1A1A

#4CA9B7

12
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Lexis Nexis – Projet 360+1 – point21/11/2019 Equipe projet SG Intégrateurs Equipe projet LN Rédacteurs LN Professionnel Client

Feuille de route
► Process validation suggestions et 

Fiches thématiques ► Process mise 

à jour des S et FT ► Process

validation des ancres

► Codéfinit
► Applique

► Codéfinit

Bibliothèque des 
ancres

► Suggestions concernées ► Règle 

(si… alors…) 

►Wording (« Madame [nom de 

l’épouse])

► Définit

►Met à jour

► Intègre à l’outil

► Intègre les mises 

à jour

► Valide

► Traduit en notice

► Demande des 

modifs

Tableau de suivi des 

contenus

► Utilise (demandes 

de modifs, mise à 

jour statut)

► Utilise (mise à jour 

statut)

► Crée

►Met à jour

Notice de rédaction 

des suggestions

► Objectifs ► Format ► Structure 

► Briques ▷ Règles de rédaction 

► Ancres ▷ Lesquelles utiliser 

▷ Comment intégrer les options 

dans le texte

► Valide
► Utilise (pour la 

partie ancres)

► Crée
► Utilise

Trame suggestion
►Mise en forme de chaque brique ► Valide

► Utilise (pour 

paramétrer 

l’intégration)

► Crée
► Utilise

Notice de rédaction 

des Fiches 
thématiques

► Objectifs ► Format ► Structure ► Valide

► Crée
► Utilise

Trame de Fiche 
thématique

►Mise en forme

► Valide
► Utilise (pour 

paramétrer 

l’intégration)

► Crée
► Utilise

Diagnostic

Fiche suggestion

► Valide
► Intègre

► Pré valide
► Crée

Fiche thématique

► Valide
► Intègre

► Pré valide
► Crée

Stratégie

►
Va

lid
er

 l’
en

se
m

bl
e 

de
s 

ou
til

s 
à 

pr
od

ui
re

 

12

Lexis Nexis – Projet 360+1 – point21/11/2019

Suggestions

Focus schémas :

Toujours le même format 

pour faciliter l’inclusion

Langage visuel récurent : 

père/mère – enfants –

grands parents – tiers –

salariés – entreprise – bien 

immobilier – patrimoine –

transfert bien – transfert 

d’argent

Renvois par numéros vers 

des commentaires pour ne 

pas surcharger le dessin et 

pouvoir mettre à jour 

uniquement le texte si 

besoin.
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Dotez-vous d’une 
méthode pour faire 
du commercial et 
de techniques pour 
rédiger vos offres.
Le commercial, “c’est pas pour vous“ ? 
Quand vous répondez à une offre, vous 
avez l’impression de faire du remplissage 
? Cette formation vous propose une 
approche de base, réaliste et pratique, 
fondée sur l’expérience et “ce qui 
fonctionne“. Au programme : savoir 
prospecter, définir un funel d’acquisition, 
un kit de communication, démarrer un 
CRM et se doter de techniques 
commerciales. Savoir rédiger une offre 
(ou une réponse à appel d’offres), la 
défendre et gérer les conflits.

Sales

Prospection

CRM

Written
proposal

Appointment

with leads

Commercial

Action Plan

Qualification of 

leads

Validation

Pitching the 

offer

Sa
le

s

Deliverables

Bills

Info about 

extra billing

Closing

Dealing with

conflicts

Continuous

improvement

Customer 

satisfaction

Farming

Su
pp

or
t

Custom
er success

What is sales?

The script (1st part)

Focus: routines

Focus: communication kit

The script (2nd part)

Sales is strategy
▶ By definition, a sales person has to 

prioritize leads
▶ A salesperson has to know 

himself/herself

GRID

CRM
Before-After

Matrix

ABC Matrix

Key Account

review

Offer/Custo

mer Matrix

Opportunity/

Accessibilité 

Matrix

Opportunity

tracker

SAFI 

Method

QRAC 

Method

Cognitive 

Biases

SPICES

Active 

listening

GRID Matrix

Written
proposal

Comparative 

argument 

analysis

Process

Communicat

ion model

Concession 

of trade-offs

Matrix

Balance of 

powers

analysis

Buying

Matrix

TCO

FAB

CAP

Area of 

negotiation

Commitme

nt tactics

Withdrawal

tactics

The seven

traps

Recom-

mendation

Social 

networks

E-mails

prospection

Phone 

prospection

Networking

Script

Check-list of 

questions

Commercial

Action Plan

Empathic

Humanized relationship (Recommendation)

Spends too much time with little
clients (ABC)

Workaholic

Well organized (ABC Matrix, Key account reviews…)

Spends more time preparing a meeting than actually

meeting the clients. Want recognition, struggle with

objections (QRAC, Active listening)

Persevering

Wants to be the person the client can rely on.

May struggle with the client to impose his/her views

(SAFI, QRAC)

Rebel
Creative, wants to have fun! Very reactive and creative

when confronted with objections.

Must prepare the meetings and improve organisation 

(Concession of trade-offs Matrix)

Dreamer

Needs some time alone before a meeting. Very good 

listener, helps the client to formulate his needs.

Fears to disturb, therefore sometime too passive 

(Withdrawal tactics)

Promoter

Charming and highly adaptative.

Sometimes lacks the preparation and doesn’t like

admitting that he/she doesn’t know (Comparative 

argument analysis, Concession of trade-offs Matrix)

https://www.processcommunication.eu/

What is the use of a 

Customer Relationship 

Management sofware?

Backlog of leads

Funel (status)

History of contacts

Sync with emails

Sync with calendars

Sync with documents

⬤ Ideal: software
You enter all your contacts directly into

a professional CRM

Good : Excel sheet

1) You write down the people you have 

met on a simple sheet.

Just enough information to find their

details later.

2) You enter them into your CRM 

software or Excel Sheet

Just enough information to find later

their details or the last messages you

exchanged with them

Name / Corporation / Function

/ Type (Lead-Partner-Competitor) 

/ Occasion

4 You enter him/her in your CRM software/sheet

Weekly – CRM
Enter last week leads from your

prospecting file into your CRM, qualify

and build your CAP. 

Decide who you are going to contact 

during the week.

Daily – Contact 1 or 2 

Leads
Contact a lead or a former client with an 

email or a Linkedin message.

Weekly – Attend an 

event
▶ Conference ▶ Trade show ▶ BNI…

6 leads/week

47 weeks/year

282 leads/year
15% success

42 appointments

1 lunch/week
30% success

14 new clients

Monthly – Post an 

article on social media
2times/week – Share 

content on social media

Add an insight when sharing: 

Comment/reformulate/ask questions

Mon
Tue

Wed
Thu

Fri
Sat

Sun

9AM

12AM

2PM

6PM

When contacting a lead, 

your only objective is to 

get a meeting!

Don’t try to sell

anything or to advertise

for your lawfirm at this

point…
“We are a lawfirm and we are the leader 

in Labor law for pharmaceutical

companies. We would like to schedule a 

meeting with you…“

Hi !

Our lawfirm is specialized in Corporate and Tax law. We help 

our clients to achieve complexe operations with maximum 

flexibility while keeping costs under control. With 30+ lawyers, 

we combine the strenght of a major lawfirm with the reactivity

of a smaller structure.

Would you be interested to meet together to see what our

lawfirm can do for you?

Please check our website to see our success stories : 

www.akongroup.com.

Best Regards.

Bertrand Surdesoi

Bertrand Surdesoi

Bertrand Surdesoi

⬤ …Instead, bounce!

▶ Talk about the client

“I have seen that you were interested

by…“
“I loved your article. You seem to have 

great experience in…“

“Your company is the forerunner when it

comes to digital transformation…“

▶ Give useful information/ask for 

something
“You might be interested by this article…“

“Amongst our clients, we have noticed

that a large part tended to…“

“We are experts in the field of tax law but 

I would like to have the insight of 

someone who’s on the field…“

⬤ Always finish with a 

CTA: 
“What is your opinion about…?“

Proposing a meeting/call 

Have your
communication kit 

ready
⬤ References links document 

Ready for ctrl+C, ctr+V

⬤ Brochure
⬤ Landing page

Call to ac(on

7 You engage conversation with a Linkedin inmail / mail

Formation 
Mieux présenter 

ses offres
Commercial, rédaction 

d’une offre, négociations et 
gestion de la relation client
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Donnez à voir 
l’expertise technique de 
votre entreprise et son 
savoir-faire de manière 
fluide et percutante.
Au moment où vous utilisez une 
présentation commerciale, une offre ou 
la réponse à un appel d’offre, vous quittez 
l’univers de la simple communication. 
Votre lecteur est expert, sait ce qu’il veut 
et vous teste. Nous vous aidons à 
analyser le moment du parcours 
commercial auquel correspond le 
document, à en concevoir le propos et à 
en optimiser la forme. 

Amélioration 
des supports 
commerciaux

Présentation du cabinet, tra
mes de réponses à 
appels d’offres et 

capability statements, 

Expérience de 
commercialisation 

de Hackathons
chez Yoomap

Le démembrement

comme solution 
pour acquérir un 
bien immobilier
Immobilier d’entreprise

Transmission de patrimoine

Terrains à Bâtir
Actifs à sortir d’une société

Refinancement de bien immobilier

Sociétés d’Exercices Libérales…

L’intérêt et les limites des mécanismes traditionnels.

Le principe du démembrement.

Les avantages pour une acquisition faite seul

Les avantages pour une acquisition faite à plusieurs

Nos prestations

Les questions fréquentes

Ducellier Avocats ⬤ 6 rue Colbert  80 000 Amiens ⬤ https://ducellier-avocats.fr ⬤ 03 22 92 43 00 ⬤ 06 11 26 62 62 ⬤ cabinet@ducellier-avocats.com

Je vous dis tout en 10
planches !

Souvent, pour acquérir 

un bien immobilier 

professionnel, on procède 

comme ça…
On crée une SCI.

La SCI emprunte à la 

banque et achète le bien.

Elle le loue à un occupant 

et les loyers servent à 

rembourser l’emprunt.

J’acquiers  le bien en 

empruntant.

Les loyers me servent à 

financer mon bien.

(parfois, c’est 

moi qui verse les 

loyers, via une 

autre structure !)

BANQUE

Et cette façon de 

faire a des 

avantages, c’est sûr !

2 — https://ducellier-avocats.fr

Ce que l’on vous propose, 

c’est de passer à ce 

schéma.

STRUCTURE 

USUFRUITIÈRE 

DES PARTS

STRUCTURE 

NUE-PROPRIÉ-

TAIRE DES 

PARTS

BANQUE

4 — https://ducellier-avocats.fr …pas grand-chose en fait ! 

Sauf que je récupère le total 

contrôle de la SCI à la fin de 

l’usufruit.

Au lieu de rester le propriétaire 

bailleur via ma SCI, je vais en 

démembrer les parts… 

Je vais créer une structure qui 

va acquérir uniquement 

l’usufruit de ces parts.

En tant que gérant de cette 

structure, je peux…

…piloter la SCI, lui faire signer 

un bail et percevoir les loyers 

que verse l’occupant. La SCI 

me reverse des dividendes.

Et à côté, je crée une 

structure qui ne va que 

recevoir la nue-propriété 

des parts. En tant que

gérant de cette structure, je 

peux…

5 — https://ducellier-avocats.fr

DÉMEMBREMENT

ACQUISITION DIRECTE

J’acquiers l’usufruit en 

empruntant.

Les dividendes me servent 

à financer l’usufruit.

J’amortis l’usufruit au 

niveau de ma structure.

Je n’emprunte qu’une 

partie de la valeur du 

bien et je la rembourse 

beaucoup plus 
rapidement grâce aux 

loyers.

J’acquiers  le bien en 

empruntant.

Les loyers me servent à 

financer mon bien.

Les loyers génèrent de 

l’impôt au niveau de la 

SCI.

J’emprunte la quasi-

totalité de la valeur du 

bien et je la rembourse 

avec des intérêts 

bancaires sur 
un temps long.

Je récupère l’entière 

maîtrise du bien après 

l’usufruit.
J’accepte de ne pas 

percevoir les loyers 

pendant l’usufruit.

Je ne paie pas
d’impôts puisque je ne 

perçois pas de revenus.

Mise de 

départ : 

100%
50 à 80% 50 à 20%

STRUCTURE 

USUFRUITIÈRE 

DES PARTS

STRUCTURE 

NUE-PROPRIÉTAIRE

DES PARTS

(Si je suis à la tête 

des deux 

structures, je n’ai 

que les avantages 

cumulés)

6 — https://ducellier-avocats.fr

Soit j’occupe les deux 

positions, alors je 

bénéficie de la 

possibilité d’amortir 

mon usufruit

1 275 593 1 275 593

1 048 506 967 412

642 800

SCI IR
SCI IS Propriété Crédit bail Notre solution de

démembrement de

parts sociales

Coût total pour 
l’exploitation

Coût de construction : 1 000 000 € 

Durée de l’emprunt : 15 ans 

Valeur locative : 100 000 €

7 — https://ducellier-avocats.fr

Les questions 
fréquentes

Pourquoi faire si 

compliqué ?

Parce qu’il y a beaucoup d’économies 

de trésorerie et d’avantages financiers 

à procéder via un démembrement.

Le fisc surveille de près le montant des 

loyers que la société occupante va 

payer à la société propriétaire. Même si 

les deux appartiennent au même 

entrepreneur, il se doit de maintenir un 

niveau de loyer cohérent.

Avec l’achat d’un usufruit, plutôt que 

l’occupation d’un bien, on sort des 

cases. On a davantage de champ pour 

inscrire des valeurs qui préservent la 

trésorerie de l’occupant.

C’est de l’optimisation 

fiscale ?

Non, et cela pour deux raisons. 

La première est que le démembrement 

permet une optimisation économique 

et financière. L’intérêt fiscal est 

secondaire. Il réside notamment dans 

le fait qu’à la fin de la période de 

jouissance de l’usufruit, celui-ci 

s’éteint. C’est-à-dire que la valeur qu’il 

représente revient au propriétaire sans 

que cela ne soit considéré comme un 

flux de valeur, donc taxé.

Toutefois, loin d’être un opération 

artificielle, le démembrement est un 

vrai choix stratégique. Le propriétaire 

ne deviendra maître du bien qu’à la fin 

de l’usufruit, souvent au terme de 20 

ans. Les avantages qu’il représente ont 

donc une contrepartie, celle de 

s’inscrire dans le temps long. En cela, et 

si l’opération est réalisée avec rigueur, 

l’acquisition par démembrement n’est 

pas considéré comme un acte anormal 

de gestion par le fisc.

Si c’est si bien, pourquoi 

tout le monde ne le fait 

pas ?
Comme dit juste avant, tout le monde 

n’est pas prêt à s’inscrire dans le temps 

long.

Mais aussi parce que les opérations de 

démembrement sont des opérations 

transversales. Elles nécessitent à la fois 

des connaissances juridiques pointues, 

l’expérience de la fiscalité, la maîtrise 

des analyses économiques et 

financières et la celle de l’ingénierie 

mathématique qui les sert. Peu de 

professionnels du droit ou du chiffre 

peuvent couvrent tous ces sujets à la 

fois. Et c’est justement le parti pris de 

notre cabinet que de maîtriser tous les 

aspects de cette opération particulière.

Combien de temps ça 

prend à faire ?

Ardeo, mihi credite, Patres conscripti (id 

quod vosmet de me existimatis et 

facitis ipsi) incredibili quodam amore

patriae, qui me amor et subvenire olim 

impendentibus periculis maximis cum 

dimicatione capitis, et rursum, cum 

omnia tela undique esse intenta in 

patriam viderem, subire coegit atque

excipere unum pro universis. Hic me 

meus in rem publicam animus pristinus

ac perennis cum C. Caesare reducit, 

reconciliat, restituit in gratiam.

Combien ça coûte ?

Iam virtutem ex consuetudine vitae 

sermonisque nostri interpretemur nec 

eam, ut quidam docti, verborum

magnificentia metiamur virosque

bonos eos, qui habentur, numeremus, 

Paulos, Catones, Galos, Scipiones, 

Philos; his communis vita contenta est; 

eos autem omittamus, qui omnino

nusquam reperiuntur.

Si ça m’intéresse, c’est quoi 

la prochaine étape ?

Post hoc impie perpetratum quod in 

aliis quoque iam timebatur, tamquam 

licentia crudelitati indulta per 

suspicionum nebulas aestimati quidam 

noxii damnabantur. quorum pars 

necati, alii puniti bonorum multatione 

actique laribus suis extorres nullo sibi 

relicto praeter querelas et lacrimas, 

stipe conlaticia victitabant, et civili 

iustoque imperio ad voluntatem 

converso cruentam, claudebantur 

opulentae domus et clarae.

10 — https://ducellier-avocats.fr

Ducellier Avocats 
6 rue Colbert  80 000 Amiens 

https://ducellier-avocats.fr

03 22 92 43 00 
06 11 26 62 62 

cabinet@ducellier-avocats.com
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Osez la réalisation de 
vidéos ! Contentez-vous 
de nous fournir un 
matériau brut et vos 
intentions, nous les 
transcrivons en script et 
en story-board.
C’est simple, rapide et ce peut être peu 
couteux car vous n’avez qu’un seul 
interlocuteur qui vous guide sur ce qui est 
faisable, ce qui fonctionne et la mise en 
images. 
Nous pouvons réaliser le produit fini ou le 
faire réaliser par des agences partenaires.

Réalisation de 
supports vidéos

Coûts réalistes, 
process courts

Visitez ma 
chaîne Youtube !

https://www.youtube.com/channel/UC8

A1rcxiLtjnDXh2UdYvQ9g/

https://www.youtube.com/channel/UC8A1rcxiLtjnDXh2UdYvQ9g/


RomainHazebroucq www.rhvisuels.fr Catalogue des services Avocats – 02/02/2020

16

Trouver un visuel 
pédagogique et 
impactant pour décrire 
une information ou un 
discours juridique.
Pour un article (post Linkedin…), un 
support commercial ou de l’opérationnel 
(conclusions, contats)…

Réalisation 
d’infographies et 

d’illustrations
Esprit de synthèse, 

pédagogie

RomainHazebroucq www.rhvisuels.fr UNIVERSITY OF LUXEMBOURG COMPETENCER CENTER Formation Legal Design DAY1 09292019

Minimum 100K€

+ Pénalités 100/80/40

Fraude fiscale

To
us

 le
s d

os
sie

rs

Obligation de dénoncer

To
us

 le
s d

os
sie

rs

Pousuit

Plainte de 
l’administration

Avis favorable 
de la CIF Dénonce

Sasit

AV
AN

T
AP

RÈ
S

Plainte de 
l’administration

Avis favorable 
de la CIF Dénonce

Sasit

LA FIN 
DU VERROU 

DE BERCY

Le Verrou de Bercy signifiait 

que l’Administration décidait

si le Parquet poursuivrait ou 

non sur 100% des dossiers.

Dorénavant, l’Administration 

ne garde la main que sur 

certains dossiers.
►47 900 contrôles fiscaux (2017)

► 1 000 saisines de la CIF / an

► 6% de décision défavorable aux 

poursuites

►Droits rectifiés d’un montant 

minimum de 100 000 €
►100 % en cas d'évaluation 

d'office pour opposition à contrôle 

fiscal (art. 1732 du CGI)

80 % notamment en cas de 

découverte d'une activité occulte (art. 

1728, 1, c du CGI), d'abus de 

droit ou de manœuvres frauduleuses 

(art. 1728, 1, b et c du CGI), de 

non-déclaration des avoirs étrangers 

(art. 1729-0 A du CGI)

40 % notamment en cas de 

manquement délibéré (1729, a du 

CGI), lorsqu'au cours des six années 

civiles précédant son application le 

contribuable a déjà fait l'objet lors 

d'un precedent contrôle de 

l'application de l'une des 

majorations précitées ou d'une 

plainte de l'administration fiscale

►En cas de dépôt spontané, pas d’obligation 

de dénoncer. ▷ Quid en cas de dépôt en cours de 

contrôle ? ▷ Quelles déclarations rectificatives ?

►Nouveaux pouvoirs du Parquet : Possibilité de poursuivre 

les fraudes fiscales connexes à celles dont il est déjà saisi sans 

nouvelle dénonciation ou plainte : — même contribuable —

nouveaux faits de fraude fiscale découverts — portant sur 

d'autres impôts ou taxes ou sur une période différente
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◁ Additionnal

sellings ?

◁ What can we

communicate about?

▷ What we should
produce (what clients 

are willing to pay for 

and how much)

Sales
Customer 
success

Support

u 1 Communication 

u 2 Acquisition 

u 3 Farming

u 4 Strategy

u 5 Diagnostic 

u 6 Project leading

u 7 Customer success

u 8 Quality

u 9 Equipment 

u 10 Workspace

u 11 Quality of Work Life 

u 12 Finance

◁ Actual costs

◁ Success stories

◁ Client knowledge

▷ Case knowledge

◁ How can we reduce

costs?

◁ Technical solutions

Continual

improvement

▷ What can we bill to 

the client?

Sales in a classic

company
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Animer un atelier avec 
de la facilitation 
graphique, prototyper 
des idées ou faire de 
live sketching
Cette prestation est notre grand plaisir. 
Outil puissant pour l’animation d’ateliers 
de réflexion, elle est l’occasion de 
mélanger tout à la fois sens de l’à-
propos, écoute active, humour et notre 
grande passion : le dessin !

Facilitation 
graphique

Illustrer en live dans le 
cadre d’un travail de groupe 

ou juste pour le fun



Ordre opérationnel
Titres autoportés
Articles exhaustifs

Structure 
pragmatique

Mise en page agréable
Feuille de route
Oser les schémas

Contenu 
lisible

Les rapports
Les suivis
Les modèles

Contenu 
opérationnel

Articles en faveur / défaveur
Clauses en or
Clauses référé
Clauses de fond

Points 
d’attention 
réalistes

Aujourd’hui, j’aide
les entreprises de tous les 
secteurs à simplifier leurs 
contenus complexes 
(présentations commerciales, 
rapports institutionnels, films 
pédagogiques…) en mixant le 
conseil sur le fond et 
l’amélioration de la forme. 

Spécialisé en legal
design,
j’interviens notamment auprès des 
avocats (Baker McKenzie, UCCL, 
Eurojuris, UJA), des services 
juridiques et des Élèves avocats 
(EFB) pour rendre les livrables 
davantage productifs et 
ergonomiques.

Ancien avocat, j’ai
pratiqué le legal design par 
nécessité, à l’occasion de mon 
passage en entreprise et en start-
up : il fallait que les 
opérationnels s’emparent de mes 
documents juridiques pour que 
mes projets aboutissent. 

Passé côté acheteur 
de prestations juridiques, j’ai pu 
constater le décalage qui existait 
entre les attentes clients et les 
services offerts par les cabinets 
d’avocats.

http://rhvisuels.fr
romain.hazebroucq@gmail.com
Tel : 06 03 02 61 90

https://www.linkedin.com/in/romain-
hazebroucq-11179880/

https://www.youtube.com/channel/U
C8A1rcxiLtjnDXh2UdYvQ9g/

Romain 
Hazebroucq

Visuels

http://rhvisuels.fr/
http://gmail.com
https://www.linkedin.com/in/romain-hazebroucq-11179880/
https://www.youtube.com/channel/UC8A1rcxiLtjnDXh2UdYvQ9g/

